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LE DEVELOPFEMENT URBANISTIQUE, ARCHITECTURAL ET ARTISTIQUE 

DE DEUX VILLES D'EAUX EN BELGIQUE SPA ET OSTÈNDE, 
-- ·--------------------~ --· 

(Suite de H.A.S. de décembre 1984, p.157-171) 

Ainsi, l'idée de la ville d'eaux s'~chève à Spa au début du XXe 

siècle par l'association form~lle du Parc de Sept-Heures, de l'E

tablissement des Bai~~' ,duPouhon monumental, de _la nouvelle é

glise Saint-Remacle, ainsi que, finaleme~t .par la construction 

d'une nouvell~ .salle a~· :fêtes et cl' u~ rernodèl~ment des façades 

du casino et du thé~tre ; le tout, étalant . une image visuelle et 

monumentale plutôt qu'intéçrrante au niveau des différentes acti

vités qui, jadis,, animèrent la. ville tout au long de l'été. 

·.' 

Un autre sort sera réservé à l ' histoire urbaine de la ville d'Os-

tende. Au XVIIIe siècle, la position exceptionnelle d'Ostende 

fit de cette ville avant tout un port de mer florissant par son 

commerce avec les Indes (27). En même temps, la ville maritime 

était très .enviée par ~es armées françaises, anglaises et hollan

daises. A par.ti,r , cle 1 _7,7~., le . système de digues de mer, qui en

tourait les quatre côtés de la ville, fut fortifié par le rem-

. plissage des :coffi~ges eh. bois q~i frlr~rtt jadis employés pour le 

renforcement ·de la digue. 1 Sur la carte du · comte DE FERRARIS -

carte dressée entre 177l" et 1776 - on: ·a~èr~oit distinctement 

ces 'grands travaux de fortifications ·dans la tradition Je VAUBAN, 
"' mais aussi le quadrillage typiquement baroque d e la ville meme, 

ainsi que, du èÔté est , le bras de mer entourant la ville jus

·· qu 'au · côté · sud. A · 1 • ouest on observe une chaussée rectiligne, 

dite la route dè Torhout, qui relie Ostende à l'arrière-pays de 

la France. 

J;.,e futur développement urbain d'Ostende, même sa transformation 

d'une ville de port en ville d'eaux d' élit~·, , sera déterminé par 

ces éléments de base déjà présents au XVII.~~ siècle ~ l'orienta-

· tion spécifique de la tr~rne urbaine ~ ~a diftection de l'artère 

principale dirigé e vers l'intérieur du pays, la position du port 

et des bassins à l'est de la ville, ;le terrain des dunes longeant 
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la plage entre Ostende et Mariakerke, ainsi que les terrains 

occupés par des fortifications militaires. 

Pourtant, pendant l'occupation autrichienne, française et hol

landaise - comme nous l I inc:iiqe le plan AVANZO de 18.39 - la 

fonction du ·port de mer sera accentuée par la construction d ' ·un 

nouveau quartier urbain; le tout, protégé par d'importantes 

constructions de casernements et entouré de nouveaux bastions 

et fortifications (28). 

· . En 185 6, 1' architecte de la ville Pierre VAN HERCKE proposa un 

plan pour la démolition des -fortifications du côté est de la 

ville. Sur les nouveaux terrains libres, l'architecte pré

voyait l'aménagement d'un quartier résidentiel avec la cons

truction diun grand hôtel de luxe, entouré d'une série d'habi

tations en forme de "crescent" anglais. 

Déjà pendant le règne ,du roi LEOPOLD I, Ostende connut un cer

tain succès et eut un réel attrait comme ville d'eaux: 

-~ la ville d 1 Ostende possédait une grande réputation comme .ville 

balnéai~e grâce à sa digue de mer de six mètres de largeur et 
' . ~ / . . . 

une importante accomodation pour le bain de mer; à tel point 

qu'un grand nombre d 1 hÔtes britanniques visitèrent la côte 

belge; c~lle-ci venait ainsi plus à la mode que les plages de 

Brighton, Hastings, ·worthing et Bechill. La liaison du ferry

boat entre Ostende et Douvres à partir de 184 6 facilitait consi

dérablement cette fréquentation de la plage d'Ostence. Quant 

aux Allemands, la préférence des princes de WÜrtemburç:, à par

tir de 1822, pour la côte belge par rapport à celle de Doberan, 

Nordeney et Kolberg en Allemagne, et aussi le .fait que depuis 

1838 Ostende est directement accessible par chemin de fer en 

partant de Bruxelles, ces deux causes ont multiplié par di:x:, en 

quelques années, l'~ffluence des touristes et des étrange~s (29). 

- Un autre é;i_ément très important est la préférence montrée . par 
. . 

la famille royale envers Ostende aux dépens de Spa. En 1863~ 
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le roi LEOPOI.D _I posait la première pierre pour l'édification 

d'un majestueux ·Falais Royal -près du parc des Princes, du côté 

est de la digue d'Osten~e~ Cependant, ce palais ne sera jamais 

achevé. 

La viJJe ,d'Ostende, où les mult:iples activités du port, les pre

miers _bains de mer, le . commerce, les jeux _du casino et l'ostrei

cul ture. se mélangèrent du;ant , tc:rnte la _pr~mière , moitié du XIXe 
. . . . .. . . ' .. 

siècle, sera profondément remaniée à partir de l'accession au 

trône ' du ;oi ~EOFOLD II en 18 65·. -• Par 1; entremise d O idées d' ur-
i :.1 , , 

banisme ,et d'aménagement du territoire - idées venant d'Angle-
• • • : · 1 

terre, 9:e la France et d:'All~magne -, la ville d'Ostende a par-

couru un développement tout-à-fait opposé à celui de Spa. 

Avant d'analyser les · cti:ffér~nts plans d'urbanisme transformant 

l'ancienne ville maritime d ' ,Ostende en ville d'eaux, où -un mé

lang~ . de ca~actéristiques balnéaires et thermales se fait jour, 

il faut rappeler une .décision du Ministère de la Guerre concer-
- '. . . ... . .· . : 

nant la .stratégie belg~. ~ partir de 1659, la ville d'Anvers 

deviendra le bastion privilégié en cas de défense de la Belgi

que contre tout envahisseur. En conséquence, quelques années 

p~us tard, le Ministère de la Guerre renonce en 18 65 à son droit 

de servitude sur toute la zone de remparts entourant la ville 

d'Ostende. Par le démantèlement de toutes ces constructions 

devenues inutiles et encombrantes, l'Etat, propr~étaire tje ces 

terrains, obtient une zone vierge, prête à bâtir, couvrant une 

superficie d'environ 3_8-ha ,_sur la côte ouest d e l'ancienne ville. 

Le gouvernement belge,veut obtenir un maximum d -' argent en compen-

sation de l'énorme dépense - plus de 50 millions de frs., consa-

crée ' la construction des nouvelles fortifications d'Anvers. a 

D'ai1ieurs, le i~i est conscient du fait que la vill e d'Ostende 

offre de grands avantages quant à la création d ' une Ville d'eaux 

de haute qualité urbanistique, faisant concurrence aux villes de 

lbisirs tout le lomde la 'côte d~Azur et de la côte britannique. 

Le développement de 'Eastbourne en 

exemple d'urbanisme balnéaire. --À 

Angleterre offr it un bel 

·partir de 1851 , la famille 
Devonshire 

des 
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commençait l'aménagement d'une partie de sa propriété de 2.600 

ac_res _ d(;? superficie le long de la côte de Eastbourne, selon le 

m~me procédé de développement des "estates"·appliqué dans les 

villes d'eaux comme bath, Cheltenham, Royal Leamington Spa et 

les villes balnéaires de Brighton et de Southend~ Les archi

tectés-urbanistes James BERRY et Henry CURREY préparaient et 

mettaient en exécution à partir de 1859 des plans concernant la 

construction d'une ville nouvelle dont la populations' ac.c.,rût _çie 

3000 : jusqu'à 10.300 habitants dans un temps record de vingt::.'àns. 

Cette réalisation spectaculaire fut citée comme un exemple de 

réussite et de succès dans lè développement d'une ville d'eaux 

européenne. LEOPOIDII, bien au courant de cet événement en ma

tière d'urbanisfue, essaya une op~rat{on inwobilière de m&mè en

vergure à Ostende selon le scénario suivant : 

1. Une année avant ' lé démantèlement des fortifications de la 

cité, le ministre des Finances Frère-Orbari, invita l'ingé

nieur en chef, Directeur des Travaux Publics de la ville de 

Liège, L~opold Crepin~ à préparer un projet pour l'aménagement 

des terrains domaniaux entourant la ville (30). Ce projet sera 

repris - après main.t'es discussions et · corrections - dans le 

nouveau plan général d'Ostende de 1873, au désavantage du plan 

dè l'architecte français Hector MOREAU. 

La promenade forme un élément clef, dans la,: concèp'tion de· la 

nouvelle ville. Non pas les promenades dans la nature comme à 

Spa, ou à travers de beaux ·~t -_·g:1=ands parcs comme à Bruxel-les, ou 

longeant de çrrands boulevards plein d'arbres comme à Liège, mais 

la promenade au bord de la mer: 

"Du reste, il ne faut pas oublier que l'étranger ne vient pas 

à Ostende pour admirer les beautés de_ la végétation, mais 

pour la mer seulement, pour son spectacle gra_ndiosel' pour 
' ... . . . 

son air pur et sal~ et, pour les b_ains de_ mer. Quant aU1\ 

agréments de la végétation, c'es:t à Spa et non à Ostende 

que l'étranger ira toujours les .chercher ( 31) , " 
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Plan d'Ostende (fin du XVJJJe siècle) 

Vue générale de la ville d'Ostende vers 1855 
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L'opposition de la vÎlle d'eaux de Spa à la ville balnéaire 

d'Ostende réside dans une tendance à caract~riser les villes 

selon leur propre fonction, Cette fonctionnalité est présen

tée comme un élément de rationalité dans l _'urbanisme. L'auteur 
--

du projet _affirme explicitement "qu'il ne faut pas perdre de 

vue qu'une ville ne peut pas tout posséder". La différence en

tre Spa et Ostende est expliquée par la copviction que "la 

nature s'oppose à certains avantages que l'on peut désirer, 

mais que le climat ne permet pas." 

2. Une seconde étape consistait à vendre les terrains au plus 

haut pri~ possible, le cahier des charges mentionnant les 

ouvrages et nivellements à effectuer i tout ceci pour aider à 

financer le_s nouvelles constr:uctions militair_es autour de la 

ville d'Anvers. En 187_3, il a été procédé à l'ouverture d'une 

soumission publique des terrains appartenant à l'Etat. Le 

montant le plus élevé fut proposé pfr un hapi, tant d_,' 0s_t ,ende 

pour la somme de 74 6. 000 francs ( 32_) . Cette offre fut rejetée 

et un an plus tard _ en 1874, un certain Lo~is DELBOUILLE, notai-
-. ;_ .L 

re à Liègep ville industriell~ en Wallonie, double l'offre, à 

savoir un million et demi. Beauc::çn~p de mystères persistent 

dans cette _affaire, étant donné que ce notaire DELBOUILLE n'a 

payé en fiµ de compte que la somme <;1.e, 3 OC. 000 francs ( 33) . 
---

D'autre part, des rectifications f~rent ajoutées au cahier de 

charges original, La convention du 10 janvier 1874, régulari

sait la vente .des 22 hectares de terrains; provenant en majeure 

partie du d9maine _ de la Guerre et en part-i_e du domaine du Dépar-

tement des Travaux Publics. Ces rectifications facilitèrent 

la mise en vente des terrains par le notaire DELBOUILLE, ce 

qui provoqua une vive protestation de la part de la commune 

ostendaise (34). Dans 1 • acte de vent~; fut ' :-20,alement stipulé 

que les a~heteurs des terrains ont l'obligation de piendre un 

abonnement à i• approvisionnement àe·- l'eau potable, dès que la 

canalisation serait réalisée par lè vende0r DELBOUILLE. Cette 

mesure qui existait d'ailleurs égàlemerit · cl.ans les clausules des 

conventions individuelles à Eastbourri.e, ' est : liée à la disposi-
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tien d'eau potable à Middelkerke. La source d'eau que l'archi

tecte de la ville F, VAN HERCKE avait trouvé près de 1' actµel 

Parç Léopold . était trop . salée (35). 

3, Un t:roi~iè~e élement. est la fermeture du casino ai' spa le 

30 octobre 1872, La rêêet-te comportait 3,3 miillons de francs. 

Cette réserve fut employée pour l'embellissement et l'aménage

ment des cités balnéaires comme Ostende, Blankenberge et Heist 

jusqu'à 1800 ainsi que pour ceux de Spa (36), 

A ce moment précis du développement urbain de la ville d'Osten

de, une nouvelle idée de la "ville cl.'eap:x" fut conçue, · non plus 

par l'unique référence au.,"{ caractéristiques naturelles et théra

peutique~ à•un site particulier - comme ce fut le cas à Spa-, 

mais paitkn:t d'une préoccupation d'aménagement global d'un terri

t.aire\ ' même ··a' un ensemble de communes. Le projet d' investisse

ment fina:ii.c/ier et de développement urbain ne se traduit plus 

par la construction de quelques bâtiments de loisirs ou par un 

· réalignement de rues et de places existantes. Au contraire, 

elle réside actuellement dans une élaboration préconçue et bien 

préparée par de vastes plans d'urbanisme et par un aménagement 

régional r. ' p1ans qui déterminent l'emplacement des différents 

b$timents typiquèè d'une ville de loisirs , ainsi que du houveau 

système voyer, des lotissements à effectuer, de 1•jmplantation 

des zones industiielles et portuaires. 

• Il est impossible d'analyser chacun des développement plani

fiés, je vais me borner à considérer les trois plans suivants 

qui, d' ail·leurs, couvrent chaque fois une plus grande superfi

cie (3 7). 

D'abord, il y eut le plan de LAINE . • L'extension de la ville dé·

butant par l'annexion de l'ancienne commune de Mariakerke a favo

risé le projet du Roi par la création d'une nouvelle plage de 

haut standing entre le chalet royal d'Ostende et le hameau dit 

"'Albertus" (38), Grâce à cette mesure administrative, la com

mune comptait plus de 2000. , habitants et elle pouvaint prétrn-

dre à des expropriations par zones. 
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Le pre~ier 'projet concernant l'urb~nisation des dhn~s de Maria

kerke datait de 1887, donc quinze ans seulement après le premier 

plan d'extension d'Ostende, réalisé par le notaire liégeois L. 

-- DELBOUILLE. Bien que très conforme au plan d' Eastbourne, il 

fut pourtant remanié en 1 8 94 par LAINE, qui -prévoyait l'implan

tation d'un nouvel hôtel de grand luxes c:?quipé de cinq cents 

chambres, le tout dans un environnement de jardins et de Ç'ale

ries (39), En outre, étaient projetées : la création d'un nou

veau parc public, la mise en vente dtun grand nombre de ter

rains à bâtir, ainsi que l'ouverture d'une nouvelle gare de che

min de fer, qui relierait la gare maritime d'Ostende aux nou

veaux terrains . 

Le plan sera approuvé en septembre 1895, accompagné d'une con

vention entre l'Etat belqe et John Thomas NORTH, riche homme 

d'affaires britannique qui était déjà l'associé d'entreprises 

sous le roi Léopold II dans l'Etat indépendant du Congo. L'a

chat fut conclu pour une somme de 7.560.000 francs, è•est-à-dire 

poür cinq fois le prix que, vingt ans plus tôt, Louis DELEOUIL6 

LE avait payé pour un terrain d'une m@me superficie. Pourtant, 

à la mort inopinée ôe J.T. NORTH en 1898; une -nouvelle convention 

fut· signée entre l'Etat' belge et un indUstriel d 1 Anvers, Alexis 

NOLS (40). 

La "Société Anonyme des terrains d' Ostend_e-Extension" fut -cré

ée, exécutant cette fois-ci l'ensemble du projet NORTH-~ine. 

Les plans pour le RoyalPalace Hôtel, dessinés par l'architecte 

Henri HAQUET du vivant de NORTH, seront réalisés dans ·1e' temps 

record d'une année par l'architecte VAN RYSSELEERGE pour le 

compte de la Compaç,nie Internationale des Grands HÔteÜ; ( 41). 

Une seconde zone coi;nporte des terrains à bâtir entre le Royal 

Palace HÔteL .et le hameau dit uAlbertus",. L'architecte Liégeois 

Antoine DUJARDIN,qui construisit déjà im nombre considérable de 

bâtiments dans les lotissements du notaire DELE,OUILLE, s 'occu

pait de la vente ainsi que du lotissement eri lots individuels 

( 42) . A ce moment commence à la côte belqe la' spécul àtion fon-
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cière par promotion de terrains, effectuée sous l'impulsion 

d'un groupe d'architectes, d'entrepreneurs et d'investisseurs. 

2e procédé reprend le système de développement des "estates" 

dan~ les villes anglaises du XVIIIe et XIXe siècle, s~ns pour

tant ,recourir à la convention du bail emphytéotique et sans 

les clausules d'ordre .esthétique (,:;J). 

Le gouvernement belge, lui, renonce pour le terme de 99 années 

par bail emp11ytéotique à s ' .aliéner- la partie des dunes qui sé

pare le Châlet Royal du fort Wellington (juste à c6té des jar

dins du Royal P~lace Hôtel), Ce terrain sera réservé à la 

construction de bâtiments publics. L'architecte franç~is 

LAINE pr-2voit une galerie couverte qui relie l'entrée du Royal 

Palace Hôtel à l'entrée du nouvel h~ppodrome f,'J ellington, déjà 

installé à partir de 1862. Ni cette galerie, ni le procédé de 

bail emphytéotique ne seront plus repris dans 1·a convention :tviOLS. 

L'Etat devient le propriétaire unique de ces terrains. Grâce à 

une subvention de 7 millions acco::-dée par l'intervention du-

Roi, - en guis.e de dédommaçement, - pour atténuer les ef.fets de 

la loi su.rla suppression des jeux de hasard à Spa et à Ostende, 

l'architecte français GIRAULT construira une longue galerie

promenoir de 350 mètres à partir de 19Cl (44). La construction 

de cette galerie coGtera 1.500.000 francs, dont la moitié sera 

payée par l'Etat belge, l'autre moitié par le Roi lui-même, qui 

aura la jouissance exclusive de la terrasse supérieure du por

tique et de la passerelle d'accès (45). 

Après le plan LAINE, il y eut. le plan de Victor BESNE pour · l'a

ménagement du quartier ouest à · ostende. L'inspecteur Voyer des 

faubourç::s de Bruxelles, Victor EESl\iE, inc:rénieur-archi tee te, qui 

avait déjà réalisé le plan d'ensemble de l'agglomération bru

xelloise, fut désigné par le sou~rain Léopold II pour concevoir 

le nouveau plan d'alignement des parties annexées des communes 

de Steene et de Mariakerke en juillet 1899 (46); ·, 

Le plan général d'alignement comprenant l'ouverture de nouvel

les rues et places au Quartier Ouest de la ville comportait 
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aussi 1' intégration du plan MOLS-DUJARDIN, Ce plan prévoyait 

la créatio6 ~•une grande boucle à i•ouest de la ville, reliant 

le Parc ' de Mariakerke à la route d'Ostende. Un nouveau ;schéma 

parcellaire, dont la direction longitudinale est parallèle à 

l'ancienne chaussée autrichienne de Torhout, sert à l'aménage

ment de tout un nouveau quartier entre l'Hippodrom~ 9 l'avenue 

de la Reine et la commune de Steene. 

Aucne activité thermale n'est prévue ni dans le plan ç:énéral, 
' ' 

ni dans 1è plan de LAINE, ni dans la réadaptation selon DUJAR-

DIN. En l'906s la ville d = C:éteri<le èo:, : ,~::. .:a ::'. ü :,2 è:" ', ':/ :>·r Ùh 
. ., - . 

nouveau · Palais des Thermes en face de la nouvelle galerie- ·. 

pro:menoir 9 ·tout près de 1 'avenue des Courses · (4 7), 

4. Un premier projet fut dessiné en 1910 par l'architecte 

Antoine ~UJARDIN. L'architecte de la ville d'Ostende, Gus

taaf VANDAiVJ.vŒ, avait .élaboré en 1908 un projet pour le réamé

nagement du Square Marie-José, où il prévoyait la construction 

d'un Palais des Thermes ; en 1912, une nouvelle étude situait 

une construction thermale en face du Kursaal dans le parc Léo

pold (48). Enfin, une troisième propositionf toujours de Gus

taaf VANDAi"iiviE, fut faite eri 192'6 et ce'lle.:..éi situait: T '3 Etablis

sement des thermes à l'emplacement du Châlet Royal ;' Aucùrt 

projet ' ne fut réalisé et ce n;est qu'en 1929 qûe les plans de 

bâtisse des architectes DANIELS s FLEGENHEHŒR et consorts furent 

approuvés pour la construction d'un nouvel hôtel thermal de 
. . . : .-.- .:''' . · . :· 

qrand ,luxe .ainsi que d \ un nouvel Etablissement des Bains (49). 

On peut donc affirmer que ·la construction d'un établissement 

thermal, ainsi que l'exploit:atiori de . l ' eau minérale; · déjà décou

verte en 1858, furent seul~menf prisès en considération sérieu

se après les grandes opérations - foncières de DE:.,BOUILLE, de 

NORTH et de NOLS. Même le dernier grand projet - établi cette 

fois pour l'aménagement ç:lobal des communes de Mariakerke, 

d'Ostende , et de Steene, en 1905 - ne contenait aucun indice 

direct en vue du développement d ' Ostende comme ville thermale. 

Ce projet, de la main d e l'ingénieur allemand Joseph STÜBBEN, 
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prévoyait la création d'un grand parc entre les villages de 

Steene et Snaaskerke, ainsi que l'emplacement d'un nouveau ci

metière et le raccordement du chemin de fer à l'hippodrome. 

Wellinaton (50), 

Le nouveau parc aurait une superficie de 360 ha, et servirait 

principalement auxh:ibitants du nouveau quartier de l'ouest. Un 

grand boulevard de 30 métres de large aurait relié les diffé

rentes extension d'Ostende, _ainsi .que l'ancienne ville à ce 

parc gigantesque. STÜBbEN dessina également le tracé d'un 

chemin ·de. f.er qui rel.ierait la s.tation de Zandvoorde au pq.rc 
.• . : ·. · .> . · : • . •. 

de Ste2ne en continuant vers une qare terminale à Mariakerke. 

Ce plan régional ne fut cependant jamais E?X<?cuté, étant donné 

la mort du Roi Léopold II en décembre 1909, quelques mois après 

l'introduction de ce projet. 

5 Avant de finir cet exposé, Je ·voudrais reprendre la concep

tion de °'ville d'eaux" dans les deux villes belges :Spa et 

Ostende. 

Quand on compare les différents projets d'extension de la ville 

d'Ostende et lèmplacement des bâtiments thermaux à 1 1 évolution 

urbanistique de la ville d'eaux de Spa, on peut constater un 

important déplacement d'intérêts et de capitaux à l'avantage 

d'Ostende. 

A Ostende, à la fin du XVIIIe siècle et tout au long de la pre

mière moitié du XIXe siècle, une certaine vie balnéaire était 

située toute proche du centre de l'ancienne ville, aux abords 

de la digue de mer, du cBté nord et nord-est des fortifications 

militaires, elle se composait d'un centre hydro-thérapeutique, 

d'un grand hôtel de luxe, ainsi que d'un nouveau casino et 

d'un palais royal. A partir du démantèlement des fortifica

tions ,vers 1865, ~ne division assez radicale s'opérait entre 

la zone portuaire avec ses activités commerciales, - zone situ

ée à l'est de l'ancienne ville-, et une nouvelle zone~ o~ se

ront amé~agées de grandes avenues, des parcs, des mai~ons bour-
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geoises tout autour de places, de squares à l'anglaise et le 

long, p.e nouveaux boulevards. Le second Kursaal s ·era bâtihors 

de l'ancienne ville, le Châletl3-oyal se situe même hors d'Os

tende sur les dunes de la commune de- Mariakerke. Un nouveau 

grand hôtel de haut standing, ainsi qr'un .bon- nombre de lotis

sements, l'aménagement de l'hippodrome , et la création de nou

veaux parcs publics se situent tout à fait à côté de l'ancien 

territoire d'Ostende. Seulement,après ce déménagement des acti

vités de loisirs en dehors de l'ancienn~- ville, naîtra l'idée 

de l'emploi de l'eau mihérale; . cette eau fut pourtant découver

te en 1858. Par ce processus ·de développement et d'expansion 

territoriale, grâce à l'af:lux de grands · capitaux 4trangers pro

venant en partie de l'Etat indépendant du Congo, durant le règne 

de Léopold . II, la passion de la faod-e venue de l'Angleterre, où 

le succès des villes .balnéaires .se substituait à l'encontre des 

villes thermales du XVIIIe siècle; favorisa l'épanouissement 

d'Ostende. Fendant une seconde phase~ , la ville d'Ostende essaya 

-d'exploiter son eau minérale par une :nouvelle concèption de la 

"ville d'eaux" où l'hydrothérapie se ret.:i:-oùve aussi bien par le 

traitement médical à 1' eau que. dàns 1 -'usagè de la boUè de sable 

et par l'emploi d'eau minérale commèboiss6n. 

Au cours du XVIIIe et du XIXe _siècle, la ville de Spa a été 

épargnèe de ces importants enjeux de capitaux et d'intérêts pri

vés .et publics. La seule importante spéculation foncière, à 

savoir celle du domaine de la famille LEZAACK, s} ,est réalisée 

d'~ne manière très habil~ et va doter la ville. d'un important 

"Etabliss~ent des Bains". "' ' ,, Elle a plutot favo~lS'.2 la concen-

tration d'activités d'une ville d'eaux tout autour d'une typo

logie spécifique de constructions thermales au milieu de l'an

cienne ville: le Pouhon Pizrre le Grand, le Casino ou l'ancien

ne Redoute, la promenade se Sept-Heures avee: se2s . pavillons et 

sa galerie-promenoir, ainsi que l'établissement p_es bains (51). 

(à suivre) 

. LOMBAERDE - R. FABRI. 
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NOTES. 

27. Concernant l'histoire de la ville d'Ostende, on peut consul

ter : BOCHART E., "Ostende, ancien et nouveau", Bruxelles, 

18 61, BOWENS J., "Nauwkeurige bescrijving c:)er oude en be

roemde-zee-stad Oostende, " Bruges, 1 792 , FARASYN D., 
1' 0ostende", in Belgische steden in reliëf, plannen opgeno

men door Fr anse militaire ingenieurs 1 7-l 9de eeuw, .· Bruxelles 

1965, pp. 21-44 , PASQUINI J., ''Histoire de la .ville d'Os

tende et du port", Ostende, 1843. 

28, Ce nouveau quartier urbain est . incorporé dans un gni.nd fort, 

qui sera réaménagé en parc public (Parc Marie-Henriette) 

entre 1892 et 1S95. 

29. FARASYN D., "Historiek van de eerste ~:ebouwen lang5; de Oos

tende zeedijk, 1830-1878, in, De Plate. Oostende, 1979. 

3'0. Cfr. LC)mbaerde P., Le problème du démantèlement de la "pla

ce d'Ostende" durant la période 1865-1878" , in Neptunus, 

nr.2, 1983, pp.è-19 

31. La confrontation entre Spa et Ostende se manifeste de plus 

en plus à partir de 1865. En 1873, il y a même un incident 

au Conseil Communal d'Ostende quand le député harion affir

me que la reine Ivlarie-Henriette abandonne la plage d'Osten

de pour faire de Spa son séjour d'été. Le roi Léopold II 

protège et encourage pécunièrement les f~tes de Spa, sàns 

rien envisager pour Ostende, 

32, Chambre des. Représentants., nr. 54, Séance du 13 janvier 18 74. 

33. Voir CONSTANDT l''i., " Delbouille en Dujardin, twèe pioniérs 

van het Oostende toerisme.," Bruç;ge, 1981. 

34. Chambre des Représentants~ nr.72., Sgance du 29 janvier 1874. 

35. STOBBEN J., Loc.cit,, col.231 

36. Loi du 27 mars 1671 concernant la suppression des jeux à 
Spa. Durant la période de 1871 jusqu'à 16&0, la ville de 

Spa recevait chaque année 200.000 francs, les autres villes 

balnéaires, un montant très inférieur allant de 70,000 jus

qu'à 7.000 francs : 
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1872 

1873 

1874 

187;5 

1876 

1877 

1878. 

1879 

1880 -

La commune de Spa 

-----------------
200.000 

200.000 

200,000 

200.000 

200,000 

200.000 

200.000 

200,000 

200,000 

200,000 
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Les communes d'Ostende, 
Blankenberae et Heist. ----------~---------------

70.000 

63. 000 

56.000 

49.000 

42.000 

35,000 

_28 ,000 . 

21,000 

14,000 

7,000 

37, Voir surtout RANIERT L,,"Léopold II, urbaniste, Bruxelles, 

1973, pp.2D9""'.2s1 

38, L'inspecteur voyer des faubourgs de Bruxelles~ _Victor BESME, 

fit en 1892 trois plans relatifs au développement du IJ.ameau 

d 0Albertus .et .. de 1~oute l'étendue comprise entre le f9rt de 

li•leLJ .. ingto~ et le v~llage de Hariaker1rn. Voir A ,.P.R./L.C. 81. 

La procédure d'expropriation est conforme à la loi du 27 mai 

1870. 

39, DE BEAUCOURT R., "Monographie de Mariakerke-Bains lez Osten

de, anciennement Alb~:i,:-tus, aujourd 0 9-ui Plage North", Ostende, 

1896. 

40. La nouvelle convention da te du 8 mars 1898.. Elle sera approu

vée par la loi du 9 mai 1898, 

41. STEVENS J, et HENVAUX E,, "Octave Van Rysselberghe (1855-1929) 

in Aplus, mars 1975, pp,17-50, 

42, Voir le plan conservé aux Archives du Palais Royal A.P.R,276. 

43. Une exception est la création des deux squares Stéphanie et 

Clémentine. Voir A.P.R. 274. 

44, Loi du 24 oct. 1902. Cette loicdéfendait catégoriquement le 

jeu privé ou en public. Comme forme de dédommagement, la 

ville d'Ostende reçut 5 millions et la ville de Spa 2 mil

lions de francs du gouvernement belge. 

45. RANIERI L., op.cit.p.260. En rapport avec les activités de 

Girault à Ostende, voir surtout VANDEWOUDE E., "Lijst van 
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de door Charles Girault ontwnrpen plannen betreffende Eel

Gië, --be1iàa.rd in de Archives Nationales te Pa-rijs", in Ge

meentekrediet van België, driemaandelijks tijdschrift, 34ste 

jaargang, nr.134, Oktober 1980, pp.253-262, 

46, Voir "Bulletin Communal d~Ostende" , 1900, pp,729-749 et 

813-816, 

47, L'ancien et très modeste Etablissement Hydrothérapeutique 

(se trouvant à l'est du I<ursaal près de la dique) fut fer

mé en 1911. Entre 1905 et 1911 il était question de la 

constructio~' d'un nouvel établissement des bains à Ostende. 

48. HOSTYN N,, "Architecte Gustaaf VANDAiviME g zijn thermen

plannen", in De Plate, nr.11, 6de jaarganç, november 1977, 

pp.9-15. 

49, GILLES P,, "Le palais des thermes à Ostende", in Bâtir, 1934, 

pp.739-742. 

50. A.P~R~~ b~~. 150 ainsi que L.C. 426. 
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